
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Amendements au budget 2026 
 
 
Amendements Cercle scolaire cycle 1 et 2 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Ecart Budget Comptes

Actuel Amendé 2025 2024

4002 Cercle scolaire - cycle 1 3 452 516     3 489 516     37 000     3 203 840     2 986 810     

Charges 5 665 616     5 702 616     37 000     5 413 880     5 051 974     

Revenus 2 213 100 -    2 213 100 -    -             2 210 040 -    2 065 164 -    

30 Charges de personnel 4 667 731     4 737 731     70 000     4 419 100     4 228 123     

30100.00 Traitement du personnel* 134 476         204 476         70 000     125 600         121 822         

31 Charges de biens, services et autres charges 378 204         345 204         33 000 -    394 150         290 543         

31300.00 Prestations de tiers 37 500           4 500              33 000 -    4 500              3 239              

4003 Cercle scolaire - cycle 2 4 197 379     4 234 379     37 000     3 857 910     3 796 830     

Charges 7 099 879     7 136 879     37 000     6 562 920     6 612 445     

Revenus 2 902 500 -    2 902 500 -    -             2 705 010 -    2 815 615 -    

30 Charges de personnel 5 833 682     5 903 682     70 000     5 394 200     5 532 823     

30100.00 Traitement du personnel* 198 575         268 575         70 000     155 800         166 708         

31 Charges de biens, services et autres charges 416 827         383 827         33 000 -    354 050         319 689         

31300.00 Prestations de tiers 38 000           5 000              33 000 -    7 000              4 546              

*30100.01 pour budget 2025 et comptes 2024

Budget 2026

+ 74000
Effet net des amendements CSLL 

[-] Amélioration  /  [+] Dégradation du résultat
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ARRETE 
 

concernant le budget de l’exercice 2026 
 

Le Conseil général de la Commune du Locle, 
Vu la loi sur les communes (LCo) du 21 décembre 1964, 

Vu la loi sur les finances de l’Etat et des communes (LFinEC) du 24 juin 2014, 
Vu le rapport du Conseil communal du 5 novembre 2025, 

 
Arrête : 

 
Article premier. - Est approuvé le budget de l’exercice 2026 qui comprend : 
 

a) le budget du compte de résultats qui se présente en résumé comme suit : 
 

Charges d’exploitation  Fr. 94'071'549.- 
Revenus d’exploitation Fr. -89'131'222.- 
Résultat provenant des activités d’exploitation (1) Fr.  4'940'327.- 
 
Charges financières Fr. 3'628'570.- 
Produits financiers Fr. -4'356'590.- 
Résultat provenant des financements (2) Fr. -728'020.- 
 
Résultat opérationnel (1+2) Fr. 4'212'307.- 
 

Charges extraordinaires Fr. 0.- 
Revenus extraordinaires Fr. -2'841'160.- 
Résultat extraordinaire (3) Fr.  -2'841'160.- 
 
Résultat total, compte de résultats (1+2+3) Fr.  1'371'147.- 
 

b) le budget des investissements du patrimoine administratif se présente en résumé 
comme suit : 
 

Dépenses d’engagement du Conseil communal à demander Fr. 1'554'000.- 
Dépenses d’engagement du Conseil communal déjà votées Fr.  19'000.- 
Dépenses d’engagement du Conseil général limitées à une année  Fr. 2'962'000.- 
Dépenses d’engagement du Conseil général à demander Fr. 9'903'000.- 
Dépenses d’engagement du Conseil général déjà votées Fr. 2'259'000.- 
Total des dépenses Fr. 16'697'000.- 
 
Recettes d’engagement du Conseil communal à demander  Fr. -387'000.- 
Recettes d’engagement du Conseil communal déjà votées Fr.  0.- 
Recettes d’engagement du Conseil général limitées à une année Fr. -475'000.- 
Recettes d’engagement du Conseil général à demander Fr. -3'265'000.- 
Recettes d’engagement du Conseil général déjà votées Fr. -341'800.- 
Total des recettes Fr. -4'468'800.- 
 
Total des investissements nets Fr. 12'228'200.- 

 
c) le montant net indiqué sous let. b est composé des éléments suivants : 

 
Investissements du patrimoine administratif à voter (soumis au mécanisme de 
maîtrise des finances l’année du vote) : 
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Dépenses d’engagement du Conseil communal à demander Fr. 1'554'000.- 
Dépenses d’engagement du Conseil général limitées à une année  Fr. 2'962'000.- 
Dépenses d’engagement du Conseil général à demander Fr. 9'903'000.- 
Total des dépenses Fr. 14'419'000.- 
 
Recettes d’engagement du Conseil communal à demander  Fr. -387'000.-
Recettes d’engagement du Conseil général limitées à une année Fr. -475'000.- 
Recettes d’engagement du Conseil général à demander Fr. -3'265'000.- 
Total des recettes Fr. -4'127'000.- 

 
Investissements du patrimoine administratif déjà votés (soumis au mécanisme de 
maîtrise des finances d’une année antérieure) 
 
Dépenses d’engagement du Conseil communal déjà votées Fr.  19'000.- 
Dépenses d’engagement du Conseil général déjà votées Fr.  2'259'000.- 
Total des dépenses Fr.  2'278'000.- 
 
Recettes d’engagement du Conseil communal déjà votées Fr.  0.- 
Recettes d’engagement du Conseil général déjà votées Fr.  -341'800.- 
Total des recettes Fr.  -341'800.- 
 
Total des investissements nets Fr. 12'228'200.- 

 
Art. 2.- Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur. Il sera transmis, avec un 

exemplaire du budget, à l’office des communes et gestion fiduciaire (OCGF). 
 
 
Le Locle, le  
 
 
 AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
 Le président,         Le secrétaire, 
 M. Rosselet C. Tissot 
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ARRETE 
 

concernant l’octroi d’un crédit d’investissements pour l’exercice 2026 
 

Le Conseil général de la Commune du Locle, 
Vu la loi sur les communes (LCo) du 21 décembre 1964, 

Vu la loi sur les finances de l’Etat et des communes (LFinEC) du 24 juin 2014, 
Vu le rapport du Conseil communal du 5 novembre 2025, 

Sur la proposition du Conseil communal et de la Commission financière, 
 

Arrête : 
 
Article premier. - Un crédit d’investissements brut de Fr. 2'962'000.- est accordé au Conseil communal 

pour l’exercice 2026. 
 
Art. 2.- Le montant net soumis au mécanisme de maîtrise des finances est composé des 

éléments suivants : 
 

Dépenses d’engagement du Conseil général limitées à une année Fr.  2'962'000.- 
Total des dépenses Fr.  2'962'000.- 

 
Recettes d’engagement du Conseil général limitées à une année Fr.  -475'000.- 
Total des recettes Fr.  -475'000.- 
 
Total des investissements nets Fr.  2'487'000.- 

 
Art. 3.- Tous les pouvoirs sont accordés au Conseil communal pour procéder aux 

transactions immobilières découlant des travaux effectués dans le cadre de ces 
investissements. 

 
Art. 4.- Le présent arrêté est soumis au référendum facultatif. 
 
Art. 5.- Le présent arrêté sera soumis à la sanction du Conseil d’Etat. 
 
 
Le Locle, le  
 
 
 AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
 Le président,         Le secrétaire, 
 M. Rosselet C. Tissot 
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Commune du Locle 

a) Taux d'endettement net

Dette nette I (n-2) / Revenus fiscaux (n) 156.1%

Valeurs indicatives:

< 100% = bon

100% - 150% = suffisant

> 150% = mauvais

b) Degré d'autofinancement

Autofinancement (n) / Investissements nets PA (n) 12.5%

Valeurs indicatives:

> 100% = haute conjoncture

80% à 100% = cas normal

50% à 80 = récession

c) Part des charges d'intérêts

Charges d'intérêts nets (n) / Revenus courants (n) 1.2%

Valeurs indicatives:

0% - 4% = bon

4% - 9% = suffisant

> 9% = mauvais

d) Degré de couverture des revenus déterminants

Solde du compte de résultats (n) / Rev. Déterminants (n) -1.6%

Valeurs indicatives:

> valeur informative uniquement

Besoins de trésorerie

Investissements nets du patrimoine administratif totaux : 12 228 200

Autofinancement : 1 523 062

Financements :

Investissements nets 12 228 200

./. Autofinancement 1 523 062

Insuffisance de financement 10 705 138

Besoin de trésorerie :

Insuffisance de financement 10 705 138

Emprunts à rembourser 15 603 160

Besoin de trésorerie 26 308 298

BUDGET 2026

Indicateurs harmonisés MCH2 (RLFinEC annexe 3)

6


